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Objet  :  Promotion des agents  contractuels  de  droit  public  de  catégorie  III  exerçant  en section
d'éducation physique et  sportive au sein des établissements d'enseignement agricole privés sous
contrat avec l’État : accès à la catégorie II ou IV par liste d'aptitude au titre de la rentrée scolaire
2022. 

Destinataires d'exécution

DDRAAF/ services régionaux de la formation et du développement ;
DAAF/ services de la formation et du développement ;
Etablissements d’enseignement agricole privés sous contrat relevant de l’article L. 813-8 du code 
rural et de la pêche maritime.
Direction générale de l’enseignement et de la recherche ;
Inspection de l’enseignement agricole ;
Fédérations de l’enseignement privé ;
Organisations syndicales.

Résumé : La présente note fixe les modalités d'inscription sur les listes d'aptitude d'accès aux 
catégories II et IV des agents contractuels de droit public exerçant en section éducation physique et 
sportive au sein des établissements d'enseignement agricole privés sous contrat avec l’État, au titre 



de la rentrée scolaire 2022.

Textes de référence :Articles 21-1, 21-2 et 22-1 du décret n° 89-406 du 20 juin 1989 modifié relatif
aux contrats liant l’État et les personnels enseignants et de documentation exerçant en section 
éducation physique et sportive des établissements mentionnés à l'article L. 813-8 du code rural.



 

 

La présente note de service a pour objet de préciser, pour les personnels enseignants exerçant en 
section éducation physique et sportive et classés en catégorie III, les modalités d’accès aux catégories 
II et IV par liste d'aptitude, en application des dispositions des articles 21-1 et 22-1 du décret n° 89-406 
du 20 juin 1989 modifié relatif aux contrats liant l’État et les personnels enseignants et de documentation 
des établissements mentionnés à l'article L.813-8 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
I - Personnels concernés 
 

o Accès à la catégorie II 
 
Les personnels enseignants exerçant en section éducation physique et sportive de catégorie III au sein 
des établissements d'enseignement agricole privés sous contrat avec l’État doivent, pour être inscrits 
sur la liste d'aptitude d'accès à la catégorie II, remplir les conditions suivantes : 

• Être classé en catégorie III cycle LONG ; 

• Exercer à titre principal en cycle long ou en cycle supérieur court ; 

• Posséder un diplôme de niveau 6 (licence ou autre diplôme homologué de niveau 6) ; 

• Avoir accompli, pour au moins un demi-service, dans un ou plusieurs établissements relevant 
de l'article L. 813-8 du code rural et de la pêche maritime, au moins cinq ans de service 
d'enseignement dont trois en qualité de personnel enseignement contractuel                                   
au 1er janvier de l'année 2022 .  

 
o Accès à la catégorie IV 

 
Les personnels enseignants exerçant en section éducation physique et sportive de catégorie III au sein 
des établissements d'enseignement agricole privés sous contrat avec l’État doivent, pour être inscrits 
sur la liste d'aptitude d'accès à la catégorie IV, remplir les conditions suivantes : 

• Être classé en catégorie III cycle COURT ;  

• Exercer à titre principal en cycle court ou dans des classes préparant aux baccalauréats 
professionnels ou aux brevets de technicien agricole ; 

• Posséder un diplôme de niveau 6 (licence ou autre diplôme homologué de niveau 6) ; 

• Avoir accompli, pour au moins un demi-service, dans un ou plusieurs établissements relevant 
de l'article L. 813-8 du code rural et de la pêche maritime, au moins cinq ans de service 
d'enseignement dont trois en qualité de personnel enseignant contractuel                               
au 1er janvier de l'année 2022 . 

 
 
II – Nombre de promotions  
 
Le nombre de promotions pour l'accès par liste d'aptitude à la catégorie II et IV des enseignants 
exerçant en section éducation physique et sportive a été fixé par un arrêté conjoint du ministre chargé 
de l'agriculture et du ministre chargé du budget du 29 octobre 2020, publié le 6 novembre 2020 au 
Journal Officiel.  
 
Pour l’année scolaire 2022-2023 : 4 promotions pour l’accès à la liste d’aptitude de catégorie II ; 
                7 promotions pour l’accès à la liste d’aptitude de catégorie IV. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
III - Constitution du dossier de candidature et cir cuit de transmission 
 

o Le candidat  
 
Les agents remplissant les conditions requises pour être inscrits sur les listes d’aptitude doivent faire 
acte de candidature. 
 
Les modalités de constitution du dossier de candidature figurent en annexe 1 de la présente note. 
 
Les candidats doivent adresser leur dossier complet au chef d’établissement au plus tard le                
18 mars 2022. 
 
Parallèlement, ils doivent envoyer leur déclaration de dépôt de candidature (annexe 4) à l’adresse 
suivante : LA.eaprive.sg@agriculture.gouv.fr. Si l’envoi de cette déclaration ne conditionne pas 
l’éligibilité de la candidature des agents, elle leur garantit une traçabilité du suivi de leur dossier. 
 
Les dossiers transmis hors délai ne seront pas pris en compte pour l'établissement des projets de listes 
d'aptitude. 
 
 

o Le chef d’établissement 
 
Le chef d’établissement est chargé, d’une part, de vérifier l’exactitude et la complétude du dossier et, 
d’autre part, de formuler un avis sur la candidature. 
 
Il doit transmettre, sous bordereau, les dossiers de candidature des agents affectés dans son 
établissement au DRAAF-SRFD / DAAF-SFD au plus tard le 1 er avril 2022 . 
 
 

o Le DRAAF-SRFD / le DAAF-SFD 
 
Le SRFD vérifie l’exactitude et la complétude du dossier puis émet un avis sur la candidature. Il 
transmet au BE2FR au plus tard le 15 avril 2022 : 
 

- Par courrier : l’ensemble des dossiers de candidature reçus ; 
- Par courriel à l’adresse suivante : LA.eaprive.sg@agriculture.gouv.fr, la maquette qui sera 

transmise ultérieurement par le BE2FR et qui recensera l’ensemble des candidatures de la 
région. 

 
 
IV – Modalités d'inscription sur la liste d'aptitud e de la section d’éducation physique et sportive 
et de reclassement des enseignants promus 
 
La liste d'aptitude est établie après avis de la commission consultative mixte compétente à l’égard des 
personnels enseignants contractuels en section éducation physique et sportive de l’enseignement 
agricole privé. Les agents qui seront inscrits sur cette liste seront nommés et classés dans leur nouvelle 
catégorie en qualité d’enseignant stagiaire pendant une année. 
 
Ils seront classés dans leur nouvelle catégorie au 1er septembre 2022 à l'échelon comportant un indice 
égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui qu’ils détenaient dans leur catégorie d’origine selon 
les modalités prévues à l'article 22-1 du décret du 20 juin 1989 précité.    
                                                                       
Dans la limite de l’ancienneté exigée pour une promotion à l’échelon supérieur, les intéressés 
conservent l’ancienneté qu’ils avaient acquise dans l’échelon de leur ancienne catégorie lorsque 
l’augmentation de traitement consécutive à leur promotion est inférieure à celle que leur aurait procurée 
un avancement à l’échelon supérieur dans leur ancienne catégorie, ou à celle qui a résulté de leur 
promotion au dernier échelon lorsqu’ils ont déjà atteint l’échelon terminal de leur ancienne catégorie. 
 



V- Modalités de stage pour les enseignants inscrits  sur les listes d’aptitude de la section 
d’éducation physique et sportive 
 
Le stage sera sanctionné par l’avis de l’inspection de l’enseignement agricole sur la base d’un rapport 
de stage remis par l’intéressé(e). Les modalités de validation de stage seront précisées par note de 
service. 
 
Pour les personnels enseignants dont la période de stage n’aura pas été jugée satisfaisante, le 
ministère pourra les autoriser à accomplir une seconde période de stage d’une durée égale. A l’issue de 
cette dernière période, et en fonction de l’avis rendu par l’inspection, ils seront soit confirmés dans leur 
nouvelle catégorie, soit réintégrés dans leur ancienne catégorie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
                  Pour le ministre et par délégation, 

         
Le sous-directeur de la gestion  

des carrières et de la rémunération 

 

Laurent BELLEGUIC 
 

 














